
 
 

Cercle Jules Ferry TIR 
 
 
 
 
 
 
 

Procès verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 26/11/2005 
 
 
 

Lieu : stand de tir  municipal 
Début de séance : 18h. 

 
 
Cette Assemblée Générale Extraordinaire a pour but d'approuver les changements des 

statuts de l'association; notamment, le siège sociale. 
 
 

-  Appel des Membres du bureau : 
Présents : BABOT Jean Claude, BERNIER Philippe, BOULANGER Alain, COUTURIER Gilles, 
DUBOIS Eric, DUMERY Gilles, DURAND Philippe, HENRY Damien, IGLESIAS Francis, 
LANSON Sylvie, LE MERDY Jean Claude, MALNOURY Lucien, MARTINEAU Jean Jacques, 
MERIE Sophie, MOLOGNI Alain, RAYEZ Jack, REYNE Jean Luc, SANQUER Loïc, VIANET 
Noël. 

 
Absents excusés : BASILLE Marc, BELUET Franck,   BOUTMARD Julien, LEIZOUR Benoît, 
LICOIS Johanne, MENIER Jean, MONTANT Patrick, MORET Gérald, VERGNE JEAN Paul, 

 
 

- Appel des Membres : 
 

Mr COUTURIER Gilles rappelle que pour voter, il faut : 
- être à jour de sa licence 2005/2006, 
- avoir plus de 6 mois d’ancienneté, 
- et avoir plus de 16 ans. 

 
Au 26/11/2005, le club compte 132 membres ayant la capacité de vote. 

Le quorum est donc fixé à 88 voix. 
 

Après l’appel des membres et vérification des pouvoirs : 
- Présents : 42 
- Pouvoirs vérifiés : 57 

Le quorum étant atteint, l’assemblée générale peut délibérer. 
 
 

-  Le Président Gilles DUMERY remercie de sa présence : 
 Mr BEAUCHET Maire de Fleury Les Aubrais 
 Mr BARNOUX Adjoint aux Sports 
 Mr BREFFY  Conseiller Général 
   



 
Approbation des changements des statuts de l'association 

 
 
Le Président Gilles DUMERY donne lecture des nouveaux statuts de l'association en spécifiant 

les évolutions. 
 (les nouveaux statuts sont fournis en annexe) 
 
Il est demandé à l’assemblée si des remarques sont à formuler suite à cette lecture ? 
 
Aucune remarque n’étant formulée, le Président demande l'approbation des nouveaux statuts: 
 

Ce qui est fait par le vote à l’unanimité de l’assemblée. 
 
 
Aucune question diverse, l’ordre du jour de cette Assemblée Générale Extraordinaire étant épuisé, 
la séance est levée à 18H30. 

 
 
 
 Le Président Le Secrétaire 
 Gilles DUMERY  Gilles COUTURIER 


